LE RECOUVREMENT DES CHARGES IMPAYEES

Il y a plusieurs types de charges de copropriété :

 

Pour le recouvrement des charges du budget prévisionnel :

Les provisions trimestrielles égales au quart du budget voté (sauf modalités différentes fixées par

l’assemblée) sont exigibles au premier jour de chaque trimestre ou de chaque période fixée par

l’assemblée générale (article 14-1).

A défaut de versement à sa date d’exigibilité d’une provision prévue à l’article 14-1, les autres provisions

prévues à ce même article et non encore échues deviennent immédiatement exigibles après mise en

demeure par lettre recommandé avec accusé de réception (LRAR) restée infructueuse pendant plus de

30 jours à compter du lendemain du jour de la première présentation de la LRAR.

Le président du tribunal de grande instance (TGI), statuant comme en matière de référé, peut condamner

le propriétaire défaillant au versement des provisions devenues exigibles. L’ordonnance est assortie de l’exécution provisoire de plein droit.

 

Pour le recouvrement des autres charges :

Le syndic doit notifier au copropriétaire débiteur une mise en demeure par lettre recommandée avec

accusé de réception (article 63 du décret du 17 mars 1967). C’est à compter de cette date que vont courir les intérêts de retard dus au syndicat. Dès la mise en demeure faite par le syndic à un copropriétaire de régler ses charges, les sommes dues par ce copropriétaire portent intérêt au profit du syndicat. Le taux de cet intérêt est le taux légal en matière civile.

Pour les frais de mutation : (loi ENL : article 90/loi du 10 juillet 1965 : article 10-1)

La loi prévoit que les honoraires du syndic pour l'établissement de l'état daté, dont le caractère individualisé légitime que seul le copropriétaire vendeur en soit redevable, sont supportés par le seul copropriétaire vendeur. 

Dans tous ces cas, le copropriétaire condamné pourra toujours demander des délais de paiement. 

Les Frais de relance et de procédure

Les frais de relance engagés avant toute décision de justice (frais de syndic, frais d'avocat, honoraires d'huissier, etc.) restent en principe à la charge du syndicat des copropriétaires et ne peuvent donc pas être facturés au copropriétaire débiteur. 

Mais La Loi Solidarité et Renouvellement Urbain a posé une exception à ce principe : le syndic pourra mettre à la charge du copropriétaire défaillant les « frais nécessaires » au recouvrement des impayés. 
les frais d'envoi de la lettre recommandée sont imputables au débiteur puisque cette mise en demeure est exigée par l'article 36 du décret du 17 mars 1967. Il en est de même des frais de commandement d'huissier avant la prise d'hypothèque, cette procédure étant prévue par l'article 19 de la loi du 10 juillet 1965. Naturellement, toutes les dépenses nécessaires à l'application de la décision de justice sont ensuite à la charge du débiteur. 
Dans certains cas, notamment quand le débiteur est de mauvaise foi, le tribunal peut le condamner à payer tout ou partie des frais de relance engagés par le syndicat des copropriétaires. 

Cas particuliers

Quand le bien est démembré, l'usufruitier est redevable de tous les travaux liés à la jouissance du bien (entretien, assurance, etc.). Les grosses réparations sont à la charge du nu-propriétaire (art. 605 du Code civil). 
Aucune solidarité ne lie en principe les titulaires de droits ainsi démembrés. 

En principe, les indivisaires ne sont responsables que de leur quote-part de charges. Le règlement de copropriété ou une décision d'assemblée générale peut prévoir une clause de solidarité entre les coïndivisaires mais la jurisprudence récente considère ces clauses comme nulles et non écrites. 

En cas de divorce, les époux restent solidairement responsables des charges impayées tant que le jugement n'est pas définitif. 

Les garanties

Le syndic peut prendre une hypothèque sur le lot du copropriétaire défaillant après un premier commandement de payer resté infructueux. 
Il peut prendre également cette garantie quand le copropriétaire a demandé le règlement en dix annuités de dépenses d'amélioration auxquelles il s'est opposé. 

 

